
Burundi : Me Maingain et David Gakunzi devant la justice française pour diffamation

    Jeune Afrique,Â 30 dÃ©cembre 2018  Burundi : lâ€™avocat Bernard Maingain et lâ€™Ã©crivain David Gakunzi poursuivis pour
diffamation parÂ Pierre Nkurunziza  MaÃ®tre Bernard Maingain (photo) et l'Ã©crivain burundais David Gakunzi sont appelÃ©s
Ã  comparaÃ®tre fin janvier devant le tribunal correctionnel de Paris pour diffamation Ã  la suite d'un reportage sur le Burundi
datÃ© de janvier 2016, diffusÃ© sur la chaÃ®ne France 3 Ã©galement visÃ©e dans l'affaire.  
  Les 24 et 25 janvier prochains, au tribunal correctionnel de Paris, lâ€™avocat Bernard Maingain et lâ€™Ã©crivain David Gakunzi
devront rÃ©pondre dâ€™une accusation de diffamation duÂ prÃ©sident burundais Pierre Nkurunziza. Depuis 2015, tous deux
sont trÃ¨s actifs dans la mouvance qui critique la rÃ©Ã©lection du dirigeant burundais Ã  un troisiÃ¨me mandat contraire Ã  la
Constitution, lâ€™un sur le front judiciaire, lâ€™autre dans les mÃ©dias.  Delphine Ernotte, prÃ©sidente de France TÃ©lÃ©visions et Luc
Lagun-Bouchet, journaliste et auteur du reportage, sont Ã©galement poursuivis dans cette affaire.  Selon lâ€™ordonnance de
renvoi de devant le tribunal correctionnel, datÃ© du 14 avril 2017 et queÂ Jeune AfriqueÂ a pu consulter, il leur est reprochÃ©
dâ€™avoir commis ouÂ de sâ€™Ãªtre rendu complice du Â«Â dÃ©lit de diffamation publique envers un particulierÂ Â» avec un reportage
diffusÃ© le 13 janvier 2016 sur France 3 et intitulÃ© Â«Â Le Burundi en proie Ã  des violences extrÃªmesÂ Â».  ScÃ¨nes de
violences  Ce reportage de deux minutes sâ€™appuie notamment sur dâ€™insoutenables images amateurs montrant des
scÃ¨nes de violences et dâ€™exactions qui, selon le reportage, se dÃ©roulaient au nord-est de Bujumbura Ã  Karuzi, et visaient
des opposants au rÃ©gime de Pierre Nkurunziza.  Selon lâ€™ordonnance, le sujet comporte Â«Â des allÃ©gations ou imputations
des faits portant atteinte Ã  lâ€™honneur ou Ã  la considÃ©ration de Pierre NkurunzizaÂ Â». Le reportage, qui dÃ©crit ces scÃ¨nes
dâ€™horreur, accuse notamment le prÃ©sident burundais, rÃ©Ã©lu en juillet 2015 pour un troisiÃ¨me mandat contraire Ã  la
Constitution, de mener Â«Â une rÃ©pression impitoyable contre les opposantsÂ Â».  Le gouvernement burundais reproche Ã 
lâ€™avocat Bernard Maingain dâ€™avoir communiquÃ© cette vidÃ©o utilisÃ©e dans le reportage de France 3. Une analyse plus
poussÃ©e des images diffusÃ©es avaient permis dâ€™Ã©tablir que les personnes visibles dans la vidÃ©o ne parlaient pas le kirundi
mais lâ€™haussa, parlÃ© principalement en Afrique de lâ€™Ouest, et que les images amateurs ne pouvaient donc pas avoir Ã©tÃ©
tournÃ©es au Burundi.  Dans une mise au point datÃ©e du 14 janvier, au lendemain de la diffusion du reportage, lâ€™avocat qui
avait reconnu Â«Â des imprÃ©cisions liÃ©es au traitement urgent de lâ€™informationÂ Â» a Ã©galement affirmÃ© que la vidÃ©o en
question, transmise par un contact au sein de lâ€™armÃ©e burundaise, avait servi dans le cadreÂ de la formation
dâ€™Imbonerakure,la ligue des jeunes du parti au pouvoir le CNDD-FDD, queÂ lâ€™ONU considÃ¨re comme une Â«Â miliceÂ Â». 
Â«Â ProcÃ¨s pour dÃ©stabiliserÂ Â»  Lâ€™avocat belge Bernard Maingain, qui dÃ©fendait notamment quatre des vingt-huit militaires
et soldats putschistes accusÃ©s dâ€™avoir participÃ© Ã  la tentative de coup dâ€™Ã‰tat des 13 et 14 mai 2015, avait Ã©tÃ© accusÃ© par
Bujumbura de complicitÃ© de coup dâ€™Ã‰tat lors du procÃ¨s en dÃ©cembre 2015. Il est Ã©galement Ã  lâ€™origine dâ€™une plainte
auprÃ¨s de la CPI et du Conseil des droits de lâ€™homme en mars 2016 sur des cas dâ€™exactions extrajudiciaires au Burundi.
Le sujet des droits de lâ€™homme au Burundi continue aujourdâ€™hui dâ€™agiter la communautÃ© internationale puisquâ€™en septembre
dernier, leÂ Conseil des droits de lâ€™homme de lâ€™ONUÂ a votÃ© le prolongement du mandat de sa commission dâ€™enquÃªteÂ au
Burundi lancÃ©e en septembre 2016.  Lâ€™Ã©crivain burundais David Gakunzi, critique rÃ©gulier du rÃ©gime de Pierre
Nkurunziza, sâ€™est quant Ã  lui dit prÃªt Ã  appuyer les accusations formulÃ©es dans le reportage. Sâ€™exprimant sur les exactions
et les violences en cours Ã  lâ€™Ã©poque au Burundi, il avait dÃ©clarÃ© au micro de France 3 que Â«Â chaque jour dans tout le
pays, on enlÃ¨ve des jeunes, on les torture, on les tue, on les mutile. Cela est fait par des miliciens, des membres du
CNR, service national de renseignement, et la garde prÃ©sidentielleÂ Â». Les deux hommes parlent Â«Â dâ€™un procÃ¨s pour
dÃ©stabiliser ceux qui dÃ©noncent les atteintes aux droits de lâ€™homme au BurundiÂ Â».  La prÃ©sidence burundaise, qui a
confirmÃ© que le gouvernement Ã©tait bien Ã  lâ€™origine de cette plainte, nâ€™a pas souhaitÃ© commenter plus amplement lâ€™affaire. 
ParÂ Romain Gras  
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